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Calcul
Question écrite n° 7508

Texte de la question

M. Joseph Klifa attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la
ville, sur la discrimination reelle qui existe dans le systeme actuel de calcul des pensions de reversion. En effet,
ces pensions ne sont pas calculees de facon identique selon que la reversion est versee au profit du veuf ou au
profit de la veuve. Le deces d'un retraite entraine une pension de reversion non plafonnee en faveur de sa
veuve. Par contre, dans le cas inverse, lorsque l'epouse vient a deceder la premiere, la pension de reversion
attribuee au benefice du veuf sera quant a elle plafonnee, quand bien meme l'epouse aurait cotise aux memes
taux que son epoux. Il en resulte une discrimination evidente en fonction du sexe. En consequence, il lui
demande quelles mesures elle entend prendre pour remedier a cette inegalite.

Texte de la réponse

Il est exact que, dans la plupart des regimes speciaux de retraite, les conditions d'attribution et de calcul de la
pension de reversion sont plus restrictives pour les veufs que pour les veuves. C'est ainsi que, dans le regime
special de la fonction publique de l'Etat, le veuf se voit opposer, a moins qu'il ne soit invalide, une condition
d'age (soixante ans) pour l'ouverture du droit a la pension de reversion. Par ailleurs, le montant de sa pension
ne peut exceder 37,5 p. 100 du traitement afferent a l'indice brut 550, soit 4 484 francs par mois actuellement.
Au plan des principes, ces regles, tres anciennes, sont effet contestables puisqu'elles etablissent une
discrimination entre hommes et femmes. Toutefois, leur remise en cause entrainerait un surcroit de charges
pour les regimes concernes particulierement inopportun en raison de leurs perspectives financieres et de leurs
modalites de financement qui reposent le plus souvent sur la solidarite nationale (lorsque les depenses sont en
partie supportees par l'Etat) et la solidarite interprofessionnelle (par le biais des dispositifs de compensation).
Des lors, la solution a la question posee par l'honorable parlementaire ne pourrait etre dissociee d'un reexamen
d'ensemble des conditions d'attribution des pensions de reversion dans les regimes speciaux par rapport a
celles en vigueur dans les autres regimes de retraite qui sont actuellement moins favorables.
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